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	INTRODUCTION


L’extension qui se prépare pour le moment est la cinquième dans l’histoire de l’Union européenne. C’est le projet le plus ambitieux entrepris par l’UE jusqu’à présent. De nombreux obstacles, pièges et difficultés parsèment le processus d’adhésion. L’opinion publique ne fait pas preuve d’un enthousiasme délirant. Au cours des différentes sessions de formation que nous avons organisées pour nos affiliés nous avons clairement perçu une certaine réticence alimentée par les appréhensions quant aux conséquences de l’extension sur les conditions de travail et les droits à la sécurité sociale.

Le bilan est néanmoins positif. Comme l’UE nous sommes convaincus des bénéfices futurs à retirer de l’opération. Les gouvernements européens considèrent l’extension comme «un devoir moral, une nécessité stratégique et un projet politique réalisable». En parcourant cette brochure vous découvrirez pourquoi l’UE veut s’étendre.

La politique de l’UE dans le domaine social, nous l’avons mentionné plus haut, suscite un indéniable sentiment d’inquiétude. C’est pourquoi nous traitons plus en profondeur, dans une annexe, le sujet de l’Europe sociale en général et de la sécurité sociale en particulier.

Par ailleurs, nous présentons les pays concernés par cette adhésion à l’aide de quelques chiffres importants.

Gand, juillet 2002.
	VERS UNE EUROPE 

PLUS SOCIALE


La majorité des citoyens européens ont entamé l’année 2002 en abandonnant leur monnaie nationale au profit de l’euro. L’Union monétaire est enfin devenue tangible. Dans le domaine social, l’unification n’est pas encore aussi avancée, loin s’en faut. Vous ne pouvez pas encore utiliser votre carte SIS belge lors de vos vacances en Espagne. Et ce ne sera toujours pas le cas l’année prochaine.

Jusqu’à présent, la convergence économique a retenu toute l’attention. Il était évident – le congrès sur l’Europe organisé par la CGSLB en 1998 l’a démontré à souhait - que le citoyen européen s’inquiétait autant – si pas davantage – des conséquences sociales de l’unification que de l’unification monétaire et économique elle-même. Maintenant qu’elle est réalisée, cette préoccupation ne disparaît pas et continuera à rester bien présente à l’esprit jusqu’en 2004, l’année où dix nouveaux pays intégreront l’Union européenne, si le calendrier prévu est respecté.
D’où venons-nous ?

Au niveau national, tous les États membres ont déjà parcouru un long chemin pour procurer un système de sécurité sociale efficace à leurs citoyens. Ainsi, dans l’immédiat après-guerre, en Belgique, un régime légal a été élaboré permettant d’une part de garantir à tout travailleur un revenu décent au cas où il serait privé de ses revenus du travail et, d’autre part, de faire face aux dépenses entraînées soit par la maladie du travailleur ou d’un membre de son ménage, soit par l’éducation d’un enfant.

Dans les autres pays, les mêmes buts ont été atteints, parfois par des voies différentes car il faut bien constater une certaine disparité entre les régimes nationaux. La protection sociale ne couvre pas partout les mêmes réalités. 

Les allocations sociales, l’assistance, la manière dont la sécurité sociale est utilisée pour combattre la pauvreté et le financement de ces dispositions peuvent être régis de manière totalement différente, avec toutes les conséquences que cela comporte. 

L’écart entre les charges parafiscales qui peut provoquer des délocalisations, les divergences dans les allocations et prestations sociales qui créent la tentation de se livrer au shopping social, l’insécurité juridique induite par le flou artistique en cas d’occupation internationale sont autant de problèmes que notre congrès de 1998 a mis en exergue.

Une Europe sociale doit minimaliser ces distorsions, voire les faire disparaître. 

L’Europe sociale a mis très longtemps avant de se mettre en marche. Il faut en chercher l’explication dans la genèse de l’idée européenne.
UN BREF REGARD SUR LE PASSé
Le Traité de Rome de 1957 disposait expressément que « le progrès social doit naturellement découler des progrès économiques engendrés par le développement du marché commun ». Force a été de constater que cela ne fonctionnait pas. Petit à petit, une autre conviction s’est insinuée : l’Europe ne peut être économiquement forte si elle n’est pas socialement juste. Cette conviction de la majorité des décideurs européens ne s’est toutefois pas concrétisée parce que les moyens européens ne le permettaient pas et que la volonté de résoudre ces manquements juridiques faisait défaut.

En effet, le Traité de Rome attribuait à peine des compétences permettant d’élaborer un cadre législatif sur le plan de la sécurité sociale. Une base juridique pour la prise de mesures contraignantes n’a été établie que dans le cadre de la libre circulation des travailleurs.

Toutes les autres initiatives législatives concernant la sécurité sociale reposent sur une base juridique non-contraignante qui permet au Conseil de Ministres de prendre des mesures à l’unanimité des voix. Les progrès furent très lents. La Charte communautaire de 1989 des droits sociaux fondamentaux des travailleurs stipule que : « tout travailleur de la Communauté européenne a droit à une protection sociale adéquate et à des prestations de sécurité sociale d’un niveau suffisant ».

En outre, « les personnes exclues du marché du travail, soit qu’elles n’aient pu y avoir accès, soit qu’elles n’aient pu s’y réinsérer, et qui sont dépourvues de moyens de subsistance, doivent pouvoir bénéficier de prestations et de ressources suffisantes, adaptées à leur situation personnelle ».

Deux instruments juridiques ont été prévus en vue de l’exécution de cet objectif. Deux recommandations non-contraignantes ont vu le jour en 1992 qui visaient à rapprocher les politiques des États membres sur 3 objectifs communautaires :

· la garantie d’un minimum de moyens d’existence et des soins de santé;

· la promotion de l’intégration sociale de chaque citoyen;

· la garantie de revenus de remplacement raisonnables.

Le Protocole relatif à la politique sociale, signé à Maastricht en 1992 (où la Grande-Bretagne s’est tenue à l’écart), va plus loin en donnant au Conseil des Ministres la compétence d’intervenir dans le domaine de la sécurité sociale. Le Conseil peut, dès à présent, prendre des mesures contraignantes, mais uniquement à la condition expresse d’obtenir l’unanimité des voix.

Le Traité d’Amsterdam et le Sommet de Luxembourg de 1997 ont fait retentir une note positive. Le protocole social a été intégré au Traité, la Grande-Bretagne sortait de son isolement et les États membres se sont vu imposer des lignes directrices pour l’emploi comportant aussi des obligations en matière de sécurité sociale. Toutefois, nous devons être conscients que, hormis les mesures relatives à la libre circulation des personnes, toute décision prise en matière de sécurité sociale reste soumise à la règle de l’unanimité et au principe de subsidiarité. De ce fait, l’Union ne peut intervenir que lorsque les États membres n’arrivent pas à  répondre aux objectifs prédéfinis. Les États agissent en premier lieu.
COUP D’ACCéLéRATEUR
Le dossier de l’Europe sociale a heureusement reçu un fameux coup d’accélérateur à partir du sommet de Lisbonne, en mars 2000.

La similitude des défis auxquels la plupart des États membres sont confrontés - changements dans la composition des familles, nouveaux besoins en matière de soins de santé, menace sur l’avenir des pensions – amènent les chefs de gouvernement à se rendre compte qu’il est nécessaire d’intensifier et de concrétiser leur coopération. Ils ne peuvent plus ignorer la pression émanant de la société civile – dont les organisations syndicales – et du Parlement européen. Le Parlement avait même menacé de boycotter le travail législatif dans le domaine économique si la politique sociale devait encore tarder à suivre.

S’appuyant sur ce consensus, la Commission a présenté, en 1999, un texte proposant quatre grands objectifs :

1. rendre le travail plus avantageux et garantir un revenu sûr;

2. garantir des retraites sûres et des systèmes de retraite viables;

3. promouvoir l’intégration sociale et combattre l’exclusion sociale;

4. offrir un niveau élevé et durable de soins de santé.

La Commission voulait en outre institutionnaliser cette coopération. Le Conseil, l’organe législatif de l’Union, au sein duquel tous les États membres sont représentés par leur ministre compétent, a approuvé ces idées et un groupe de travail ad interim a été créé.

LA Présidence  PORTUGaiSE
Trois décisions essentielles au progrès social ont été prises sous la présidence portugaise (de janvier à juillet 2000).

A côté de la reconnaissance du triangle politique « économie – emploi – protection sociale », (par lequel le Conseil attribue pour la première fois à la protection sociale un statut équivalent à celui de la politique de l’emploi et de la politique économique)  et de la création d’un nouveau « comité de protection sociale », c’est surtout la troisième décision (l’adoption d’un nouvel instrument politique (la méthode de coordination ouverte) qui nous apparaît d’une importance capitale.

Les ministres européens se sont rendu compte que les seuls instruments politiques de l’actuelle règle de l’unanimité et du principe de subsidiarité ne laissaient que peu de place au progrès. Un consensus a dès lors été trouvé permettant de créer un nouvel instrument politique : la méthode de coordination ouverte (la MCO). Il s’agit d’un processus d’échange d’informations, de recherche, de comparaison et d’adaptation de la politique sociale des États membres sur la base d’objectifs communs. L’Union peut ainsi entreprendre des actions sans transgresser ce principe de subsidiarité qui laisse encore le pouvoir de décision aux Etats membres. La nouvelle formulation reprise au Traité, qui maintient la subsidiarité en plus de la MCO, semble être inspirée par les débats politiques momentanément en cours dans les États membres en ce qui concerne la modernisation et le financement des régimes. Alors que la sécurité sociale n’est plus un sujet exclu des débats communautaires, son européanisation ne peut mener de fait à une détérioration de ses fondements nationaux (par exemple en décidant une privatisation partielle). La subsidiarité ne pourrait servir d’alibi pour maintenir le domaine social hors des compétences de l’Union, mais doit permettre aux États membres de choisir les principes de base de gestion de leur système. 

Les présidences FRANçaiSE Et suédoiSE 
1. Pensions et exclusion sociale

Les Français et les Suédois ont effectué les premiers pas en vue de la concrétisation des deux objectifs prioritaires que sont « les pensions et l’exclusion sociale ». Sous la présidence française (juillet-décembre 2000), les États membres ont collaboré avec la Commission au développement d’un cadre propice à la définition d’objectifs appropriés de lutte contre la pauvreté. Suite à cela, le Conseil de Nice a approuvé le 8 décembre 2000 une proposition présentant quatre axes : promouvoir la participation à l’emploi, prévenir les risques d’exclusion, agir pour les plus vulnérables et mobiliser l’ensemble des acteurs.

Ce document constitue une première étape dans l’application de la MCO.

Le Conseil a invité « les États membres à développer leurs priorités dans le cadre de ces objectifs, à présenter d’ici juin 2001 un plan national d’action et à définir des indicateurs et des modalités de suivi permettant d’apprécier les progrès accomplis. »

Le rapport de printemps de la Commission de mars dernier contenait une énumération d’indicateurs structurels pour l’exclusion sociale.

2. L’agenda Social de Nice

Le 8 décembre 2000, le Conseil de Nice a approuvé l’ambitieux Agenda social pour 2000-2006, qui détermine les grandes lignes d’une stratégie pour la dimension sociale de l’Union. L’Agenda social européen prévoit, avec ses propositions précises, des points que les Conseils suivants devront traiter. Il veut garantir une protection sociale appropriée et des services sociaux aisément accessibles et de qualité ainsi que le respect des droits sociaux fondamentaux.

à la BELGIque de jouer
En tant que Syndicalistes libéraux, nous sommes heureux d’entendre et de lire dans les déclarations du Gouvernement belge qu’il a mis l’Europe sociale au premier rang de ses priorités.

En ce qui concerne la sécurité sociale, il veut évoluer des accords de principe existants et des premiers résultats issus des analyses vers une coopération concrète en appliquant la méthode de coordination ouverte. Dans cette perspective, le volet « politique sociale » de la présidence s’articule autour de trois thèmes :

1. lancer la coopération autour des pensions;

2. concrétiser la coopération en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale et

3. préparer le terrain pour une réforme des règles actuelles en matière de coordination des régimes de sécurité sociale.

Le recours à la MCO (la méthode de coopération ouverte) implique la fixation d’objectifs précis, convenus mutuellement, pour lesquels les États membres examinent les meilleures pratiques en Europe et en tirent les leçons nécessaires.

Examinons plus en détail ces trois sujets prioritaires. 

1. L’avenir de nos pensions

Il appartient bien sûr aux États membres de définir eux-mêmes leurs régimes de pensions et le mode de financement de ceux-ci. Toutefois, la Belgique a obtenu un mandat clair du Conseil européen de Stockholm : l’utilisation optimale de la MCO dans la problématique des pensions.

Le gouvernement belge a opté pour une approche générale du défi des pensions. Le débat sur l’avenir des pensions est souvent mené à partir d’un point de vue unique, attentif à la viabilité financière des systèmes. Pour la Belgique – elle n’est heureusement pas seule - les pensions ne posent pas un défi uniquement financier assorti de quelques aspects sociaux : il s’agit essentiellement d’un défi social auquel sont liés des aspects financiers.

Le débat sur les pensions qui a été lancé en Suède se poursuit. Le moment est venu de trouver un accord sur les objectifs sociaux communs pour les régimes de pensions européens et pour les stratégies qui s’y rapportent.

Afin de définir ces objectifs communs, la présidence belge est partie de dix principes. Ces objectifs portent notamment sur :

· des pensions suffisantes

· l’équité entre les générations

· la solidarité entre les régimes de pensions

· l’égalité entre les hommes et les femmes

· la viabilité financière

· les nouveaux risques et besoins nés des changements dans la vie active et dans la composition des familles.

Des régimes de pension durables fondés sur la solidarité et sur l’équité sont une pierre angulaire du modèle social européen. Si les États membres s’engagent à aligner leur politique nationale sur les objectifs communs, ce modèle européen deviendra du coup plus concret et plus tangible. Une Conférence européenne s’est penchée sur les buts à atteindre, les 19 et 20 octobre à Louvain, sous la présidence du Ministre belge des Pensions.

2. Action contre l’exclusion sociale et la pauvreté
Tous les États membres ont déposé, le 1er juin 2001 un « Plan d’Action national d’Inclusion sociale » dans lequel ils expliquent aux autres pays la manière dont ils tenteront de réaliser les objectifs convenus à Nice. Ils précisent également les indicateurs et les mécanismes de suivi qu’ils appliqueront pour évaluer leur politique. L’analyse de ces plans d’action nationaux doit, pour la fin de cette année, permettre de tirer les premières conclusions quant à la future collaboration européenne en cette matière.

Pour la présidence belge, cette nouvelle collaboration européenne doit permettre, par l’application de « bonnes pratiques », d’attaquer effectivement la pauvreté et l’exclusion sociale. Pour ne citer qu’un exemple : des États membres pourraient s’instruire mutuellement sur la façon dont s’organise le dialogue avec les différents acteurs (partenaires sociaux, associations dans lesquelles les pauvres prennent la parole…).

Aussi importe-t-il de développer un appareil statistique permettant de mesurer les progrès réalisés par les États membres dans le sens des objectifs de Nice.

Tant au niveau des États membres que de l’Union européenne, il faut développer des indicateurs de quantité et de qualité, pour mesurer la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Il s’agit d’indicateurs se rapportant aux revenus, mais aussi à l’emploi, au logement, à l’enseignement, à la santé et à d’autres domaines, qui, de préférence, sont définis en accord avec les acteurs concernés. L’implication du groupe cible même est en effet essentiel : l’expertise technique ne suffit pas, il faut aussi écouter les pauvres et les exclus sociaux. Le message de manifestations comme celle qui a eu lieu à Bruxelles le 20 mai de cette année doit apporter une contribution positive.

La Conférence qui s’est déroulée les 14 et 15 septembre 2001 à Anvers a fourni les réflexions et le travail d’étude nécessaires. Les résultats doivent aider le Conseil à tirer les conclusions requises.

3. Simplifier et améliorer les prescriptions européennes en matière de sécurité sociale
Si vous voulez exercer votre droit de libre circulation et de libre séjour au sein de l’Union, vous serez confrontés à des problèmes divers au sujet de vos droits de sécurité sociale. 

Qui paie les notes d’hôpital en cas d’accident survenu en Allemagne ? Quels sont vos droits de pension si vous avez travaillé quelques années en France ? Quel pays doit payer les allocations familiales pour des enfants qui résident dans un autre État membre ?

C’est le seul aspect de la Sécurité sociale pour lequel le Conseil peut et doit élaborer des mesures contraignantes. Il l’a déjà fait en 1971, lorsqu’il a adopté le Règlement (un texte légal obligatoire) n°1408/71, garantissant ainsi vos droits si vous, citoyen de l’Union, résidez dans un autre État membre.

Cependant, ce texte, qui concrétise le mieux l’unification sociale, est trop peu connu et désespérément compliqué. La présidence belge reconnaît que la complexité du Règlement et de ses nombreux amendements font, en fait, obstacle à la libre circulation. S’il faut des mois, voire des années pour définir son application correcte, c’est qu’il n’est pas utilisable, n’inspire pas la confiance et ne procure aucune sécurité juridique.

La présidence belge a dès lors posé la question fondamentale sur la manière d’aborder la nécessaire révision du Règlement 1408/71. Son intention était d’ouvrir un débat stratégique et d’obtenir un accord sur les paramètres, la méthode et le calendrier de révision des règles de coordination de la sécurité sociale. Les gouvernement européens se sont braqués sur d’autres sujets de préoccupation après les attentats du 11 septembre et ce thème a été relégué à l’arrière-plan.

POUR CONCLURE… quelques considérations
La CGSLB se réjouit évidemment des progrès importants réalisés au cours des trois dernières années. Elle approuve totalement les objectifs de l’Agenda social de Nice et les accords concrets obtenus lors des derniers Conseils sur les étapes à suivre. Une protection sociale européenne valable, fondée sur la solidarité et la tolérance est un droit que la CGSLB a toujours réclamé.

La présidence belge était ambitieuse, ce qui réjouit particulièrement la CGSLB, d’autant plus qu’elle prévoit enfin des avancées significatives concrètes. Tout ne s’est toutefois pas déroulé comme prévu. La barre était manifestement placée trop haut. La présidence espagnole n’a pu ajouter sa pierre à l’édifice.

C’est particulièrement regrettable. Le citoyen européen a, selon nous, déjà entendu assez de catalogues de bonnes intentions. Le temps presse. Il faut transformer les mots en actes. Il faut pouvoir présenter aux citoyens des réalisations concrètes telles que des objectifs communs réalistes sur le plan des pensions et des indicateurs pertinents et concrets pour mesurer et combattre la pauvreté.

Animés par cette préoccupation, nous demandons de veiller à ce que la nouvelle méthode de coordination ouverte constitue un instrument efficace de rapprochement des États membres.

En effet, les experts ont des opinions divergentes sur le sujet. Le danger est réel que cette méthode dissimule le manque d’activité effective sur le plan social, qu’elle permette à chacun de poursuivre sur sa propre voie, sans s’inquiéter du niveau européen. D’autres, par contre, estiment que la MCO servira effectivement la poursuite de la convergence. 

Les experts ont-ils foi en la MCO ? Ne faut-il pas prévoir des mécanismes de contrôle afin d’éviter que la position attentiste de certaons États membres ne vienne perturber la poursuite de la convergence ? 

La CGSLB espère enfin que la révision du Règlement 1408/71 pourra se réaliser et que la carte SIS européenne ne demeurera pas une utopie. 

En tout cas, nous pensons qu’il est grand temps que l’on convainque les citoyens des avantages d’une Union, sur le plan économique, mais comprenant une dimension sociale et ce serait encore mieux s’ils pouvaient en ressentir les bienfaits. 

La CGSLB s’est engagée à y contribuer en informant sur les réalisations sociales tant dans ses formations que dans ses publications et en expliquant la nécessité et les avantages de l’unification. 

Cette brochure est l’une de nos réalisations concrètes dans ce domaine. De cette manière, nous contribuons à réaliser les aspirations des travailleurs et des assurés sociaux en ce qui concerne leur sécurité sociale.

	l’élargissement


L’Union européenne est lancée dans sa plus ambitieuse opération d’élargissement jamais entreprise. Dix pays vont rejoindre l’UE dans un avenir tout proche. Dix pays qui ont connu des évolutions historiques fort différentes puisqu’on y trouve de petites îles méditerranéennes, d’anciens pays satellites de l’URSS et d’ex-républiques soviétiques.

L’UE veut recréer au niveau politique le continent européen, un espace de paix, démocratique où tous les peuples partageront le bien-être né de l’intégration européenne.

Il nous faut effacer une fracture artificielle.

Nous ne pouvons, en effet, pas parler d’Europe unie et tracer une ligne en plein milieu du continent séparant ceux qui en font partie et ceux qui ne peuvent pas en faire partie. La division née de la deuxième guerre mondiale entre une Europe de l’Ouest et une Europe de l’Est séparées par un rideau de fer était artificielle. Nous avons aujourd’hui l’occasion de réparer cette injustice.

Depuis, les pays de l’ancien bloc de l’Est se débattent dans d’énormes difficultés. La reconversion à l’économie de marché ne se passe pas partout en douceur. Pour beaucoup de citoyens elle se traduit par une régression sociale. Des conflits ethniques compliquent la situation. La démocratie est jeune et encore fragile. Intégrer l’UE ouvre d’énormes perspectives à ces pays. Le bien-être de leurs citoyens va augmenter. En accueillant ces pays, nous renforçons leur stabilité politique et nous réduisons les risques de conflit.
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 L’Europe veut créer une grande zone de stabilité et de bien-être. Voilà pourquoi nous devons participer à la disparition des barrières artificielles entre l’Est et l’Ouest et ouvrir le chemin qui mène à la démocratie, l’Etat de droit et la stabilité politique.
économie 

L’élargissement va faire passer le marché unique de 373 à 481 millions d’habitants ! (Les Etats-Unis en comptent 275 millions). Un marché de près de 500 millions de consommateurs peut marquer de son empreinte l’économie mondiale. L’Europe augmente son poids et parle d’une voix plus forte sur la planète.

Un grand marché possède sa propre dynamique interne et favorise la croissance économique. De plus, des règles identiques et des procédures standardisées au niveau de l’Europe facilitent le travail des entreprises. Les dirigeants d’entreprise tiennent compte depuis plusieurs années déjà de l’arrivée des pays d’Europe de l’Est et Centrale. Cela se reflète dans le flux des importations et des exportations entre l’Est et l’Ouest qui a augmenté ces dernières années. La balance penche en faveur des Etats membres actuels.
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Les pays candidats à l’adhésion ont, en général, un niveau de vie inférieur au nôtre. L’élargissement entraîne une augmentation de la surface et du nombre d’habitants de l’UE de près d’un tiers. En comparaison, le produit intérieur brut de l’UE ne croîtra que de 5 %.

Une fois l’élargissement réalisé, il y aura de grandes disparités économiques et sociales entre les différentes parties de l’Union.  La ligne de démarcation économique et sociale qui sépare les pays du Nord de ceux du Sud va devenir une ligne verticale entre l’Est et l’Ouest.

La répartition des principaux secteurs d’activité et des professions va également s’en trouver modifiée. Dans l’Europe des 15,  seulement 5 % de la population vit de l’agriculture contre 22 % dans les Etats candidats à l’adhésion.

Il faudra en tenir compte dans l’attribution des subsides et des fonds structurels.
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	La privatisation des entreprises d’Etat était une étape indispensable vers l’économie de marché.

Source : The Candidate Countries Way to the EU, p 10




Financement

L’élargissement de l’Union, le retour de ces pays dans le giron de l’Europe coûtera, dans un premier temps, probablement beaucoup d’argent. Mais il est aussi logique que la réunification de l’Allemagne.

L’Europe compte sur le sens de la solidarité de ses citoyens qui ont, à terme, intérêt à l’élargissement.

Lorsque des pays comme l’Espagne, le Portugal, la Grèce ou l’Irlande ont rejoint la communauté, ils n’avaient pas non plus le même niveau de développement économique que les Etats membres. L’Union a fait l’effort de soutenir leurs économies pour les mettre à niveau.

L’intégration de la République tchèque à l’Union ne sera pas plus difficile que celles du Portugal ou de la Grèce.

Nous aidons déjà les pays candidats par différents programmes. Nous participons à la modernisation de leur société en transférant nos connaissances, en leur apprenant de nouvelles méthodes de travail…

Les conditions de l’adhésion

Pour devenir membre, les pays candidats doivent procéder à de profondes réformes qui touchent tous les aspects de la vie en société.

Les Etats membres doivent tenir compte des principes de la démocratie, de la liberté individuelle et des droits des minorités, de l’Etat de droit, de l’économie de marché et de la représentation syndicale. Ils doivent également s’engager à combattre le racisme, la xénophobie, le crime organisé et la discrimination entre les individus.

Parallèlement, ils doivent intégrer toutes les réglementations de l’Union européenne (ce que l’on appelle l’acquis communautaire) dans leur législation. Ils doivent, en outre, disposer d’une administration publique capable d’appliquer les règlements européens. Ladite administration doit aussi être en mesure de contrôler la juste affectation des subsides.
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Intégrer toutes les règles de l’UE représente un travail titanesque pour les candidats à l’adhésion, il y a 80.000 pages de textes légaux divers. En échange, l’acquis communautaire  constitue un formidable coup de pouce, c’est la voie à suivre pour passer d’un régime totalitaire à la démocratie, passer d’une économie planifiée à l’économie de marché.

L’UE examine dans les détails la progression des pays candidats et contrôle l’avancement des préparatifs.

Les changements que nous exigeons sont considérables.

Pour ne citer que quelques exemples : Dans l’économie planifiée communiste,  seules quelques entreprises d’Etat existaient qui ne pouvaient faire faillite, par conséquent, ces pays ignoraient tout du droit des faillites. Il a fallu l’inventer dans les pays de l’ancien bloc de l’Est. Dans certains pays, le système juridique datait de la période communiste avec des juges et des tribunaux inféodés au parti unique au lieu d’être indépendants. Cela signifie qu’il a fallu réformer les tribunaux, installer de nouveaux juges, former des avocats…

Nous attendons également la fermeture des centrales nucléaires du type Tchernobyl. Ce qui signifie qu’ils doivent trouver de nouveaux moyens de produire de l’énergie.

Beaucoup de pays candidats deviendront les nouvele limites de l’Union. Par conséquent, ils auront la responsabilité des contrôles aux frontières extérieures. Ils vont devoir protéger l’UE contre l’immigration, le trafic de drogue, le trafic d’êtres humains et d’autres activités criminelles.

La Convention et les réformes au sein de l’UE
L’élargissement entraîne une série de modifications qui concernent toute l’Union. Il faut obligatoirement adapter le fonctionnement des institutions. La révision des grandes politiques (agriculture, aides régionales, fonds structurels…) et du financement de l’Union sont inévitables.

La Convention a été créée pour préparer toutes ces adaptations.

La Convention réunit les représentants des parlements des Etats membres, du parlement européen, de la commission européenne et des gouvernements nationaux chargés de définir les lignes directrices de l’avenir de l’Europe. Son ambition est de concevoir le traité constitutif de l’Europe.

La Convention est présidée par l’ancien président français Valéry Giscard d’Estaing. Les deux vice-présidents sont Giulano Amato et Jean-Luc Dehaene.

Les interlocuteurs sociaux contribuent aux débats de la convention. La mission de la convention européenne consiste à faire en sorte que l’Union continue à fonctionner après l’adhésion des nouveaux membres. Le fonctionnement actuel ne sera plus possible à 27 Etats membres, voire plus (pensons simplement au changement de présidence tous les six mois, à la répartition des postes de commissaire…).

La nouvelle structure devra tenir compte des intérêts et des objections de tous les pays. Ce sera une gageure que d’arriver à un consensus.
	Qu’est-ce qu’un Etat de droit ?

Un Etat dont le pouvoir suprême est le droit, par opposition à un Etat policier, une dictature…
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	Les Etats candidats doivent reprendre toutes les règles de l’UE, y compris la législation de protection de l’environnement.

Cela exige, entre autres, d’investir dans les systèmes de tri des déchets.

Source : The Candidate Countries Way to the EU, p 12




Quand les candidats deviendront-ils membres de l’UE ? 

Les Etats candidats ne peuvent devenir membres que s’ils ont rempli leur « devoir », à savoir reprendre l’acquis communautaire et satisfaire aux critères.

A l’origine, la Roumanie et la Bulgarie étaient aussi candidates à l’adhésion en 2004 mais leur état de préparation a été jugé insuffisant contrairement aux dix autres pays. Ceux-ci ont reçu la promesse de pouvoir participer à l’élection du parlement européen, en 2004.

La volonté existe de respecter le calendrier prévu. Mais que se passera-t-il si la Convention ou les pays candidats ne sont pas prêts ? Va-t-on instaurer une mesure d’exception ? Ou reporter l’élargissement à plus tard ?

Cette dernière solution serait très difficile à faire admettre aux pays candidats. Les fiançailles sont trop avancées, nous ne pouvons pas annoncer à la future mariée que la noce est quelque peu retardée. Ce serait perdre la face.

La confiance qu’inspire l’UE s’en trouverait gravement entamée et ce serait apporter de l’eau au moulin des anti-européens de chaque pays. Bref ce serait le foutoir, exactement ce que l’UE veut éviter à tout prix.

Heureusement tout se passe comme prévu pour que nous puissions accueillir les Polonais, les Estoniens, les Lituaniens, les Lettons, les Chypriotes, les Hongrois, les Maltais, les Slovènes, les Slovaques et les Tchèques au sein de l’Union européenne en 2004.

	Les valeurs européennes

L’UE veut être plus qu’un simple marché unique. Elle met en avant ses valeurs. Les fondements sur lesquels l’Europe s’est bâtie sont la démocratie et l’Etat de droit. Les citoyens de l’UE sont unis par les valeurs communautaires : liberté, tolérance, égalité, solidarité et diversité culturelle.




Et la Turquie ?

L’aspiration de la Turquie à faire partie de l’UE est reconnue. Les négociations en vue de l’adhésion n’ont toutefois pas encore débuté parce que la Turquie ne répond pas aux critères.
	POUR EN SAVOIR PLUS

SUR LES PAYS CANDIDATS


	CHYPRE

	Candidat depuis
	03-07-90

	Nombre d’habitants (en million) 
	1

	Superficie
	9.251 km²

	Langue(s)
	Grec et Turc

	Capitale
	Nicosie

	Majorité
	18

	Régime politique 
	République, Démocratie parlementaire

	Chef d’Etat
	Président 

Glafkos Clerides

	Chef de gouvernement
	Glafkos Clerides

	Nombre de sièges au Parlement européen (à partir de 2004)
	6

	Nombre de sièges au Conseil des Ministres (à partir de 2004)
	4

	Produit intérieur brut/habitant en €
	17100

	Part des services dans le PIB
	74,7%

	Part de l’industrie dans le PIB
	21,1%

	Part de l’agriculture dans le PIB 
	4,2%

	Taux d’emploi
	65,5

	Nombre de tués sur la route/100.000 habitants
	14,7


	EstONIE

	Candidat depuis
	24-11-95

	Nombre d’habitants (en million) 
	1,4

	Superficie
	45.125 km²

	Langue(s)
	Estonien

	Capitale
	Tallinn

	Majorité
	18

	Régime politique
	République, Démocratie parlementaire

	Chef d’Etat
	Président 

Arnold Ruutel

	Chef de gouvernement
	Siim Kallas

	Nombre de sièges au Parlement européen (à partir de 2004)
	6

	Nombre de sièges au Conseil des Ministres (à partir de 2004)
	4

	Produit intérieur brut/habitant en €
	7700

	Part des services dans le PIB
	69%

	Part de l’industrie dans le PIB
	25,3%

	Part de l’agriculture dans le PIB
	5,7%

	Taux d’emploi
	60,6

	Partisans de l’élargissement
	54 %

	Nombre de tués sur la route/100.000 habitants
	14,9


	Hongrie

	Candidat depuis
	31-03-94

	Nombre d’habitants (en million)
	10

	Superficie
	93.036 km²

	Langue(s)
	Hongrois

	Capitale
	Budapest

	Majorité
	18

	Régime politique
	République, Démocratie parlementaire

	Chef d’Etat
	Président Ferenc Mald

	Chef de gouvernement
	Victor Orban

	Nombre de sièges au Parlement européen 

(à partir de 2004)
	20

	Nombre de sièges au Conseil des Ministres 

(à partir de 2004)
	12

	Produit intérieur brut/habitant en €
	10700

	Part des services dans le PIB
	61,7%

	Part de l’industrie dans le PIB
	32,8%

	Part de l’agriculture dans le PIB
	5,5%

	Taux d’emploi
	55,9

	Partisans de l’élargissement
	72%

	Nombre de tués sur la route/100.000 habitants
	11,9


	LetTONIE

	

	Candidat depuis
	13-10-95

	Nombre d’habitants (en million)
	2,4

	Superficie
	64.589 km²

	Langue(s)
	Letton

	Capitale
	Riga

	Majorité
	18

	Régime politique
	République, Démocratie parlementaire

	Chef d’Etat
	Président 

Vaira Vike-Freiberga

	Chef de gouvernement
	Andris Berzins

	Nombre de sièges au Parlement européen (à partir de 2004)
	8

	Nombre de sièges au Conseil des Ministres (à partir de 2004)
	4

	Produit intérieur brut/habitant en €
	5800

	Part des services dans le PIB
	68,4%

	Part de l’industrie dans le PIB
	27,6%

	Part de l’agriculture dans le PIB
	4%

	Taux d’emploi
	57,7

	Partisans de l’élargissement
	42%

	Nombre de tués sur la route/100.000 habitants
	24,7


	LitUANIE

	Candidat depuis
	08-12-95

	Nombre d’habitants (en million)
	3,7

	Superficie
	65.200 km²

	Langue(s)
	Lituanien

	Capitale
	Vilnius

	Majorité
	18

	Régime politique
	République, Démocratie parlementaire

	Chef d’Etat
	Valdas Adamkus

	Chef de gouvernement
	Algirdas Brazauskas

	Nombre de sièges au Parlement européen (à partir de 2004)
	12

	Nombre de sièges au Conseil des Ministres (à partir de 2004)
	7

	Produit intérieur brut/habitant en €
	6200

	Part des services dans le PIB
	60,1%

	Part de l’industrie dans le PIB
	31,1%

	Part de l’agriculture dans le PIB
	8,8%

	Taux d’emploi
	60,1

	Partisans de l’élargissement
	53%

	Nombre de tués sur la route/100.000 habitants
	17,3


	 MaltE

	Candidat depuis
	16-07-90

	Nombre d’habitants (en million)
	0,4

	Superficie
	320 km²

	Langue(s)
	Maltais, Anglais

	Capitale
	La Valette

	Majorité
	18

	Régime politique
	République, Démocratie parlementaire

	Chef d’Etat
	Président Guido de Marco

	Chef de gouvernement
	Edward Fenech Adami

	Nombre de sièges au Parlement européen (à partir de 2004)
	5

	Nombre de sièges au Conseil des Ministres (à partir de 2004)
	3

	Produit intérieur brut/habitant en €
	8.800

	Part des services dans le PIB
	70,4%

	Part de l’industrie dans le PIB
	27,1%

	Part de l’agriculture dans le PIB
	2,5%

	Taux d’emploi
	53,7

	Partisans de l’élargissement
	51%

	Nombre de tués sur la route/100.000 habitants
	3,9


	PolOGNE

	Candidat depuis
	05-04-94

	Nombre d’habitants (en million)
	38,7

	Superficie
	312.677 km²

	Langue(s)
	Polonais

	Capitale
	Varsovie

	Majorité
	18

	Régime politique
	République, Démocratie parlementaire

	Chef d’Etat
	Alexander Kwasnieuwski

	Chef de gouvernement
	Leszek Miller

	Nombre de sièges au Parlement européen (à partir de 2004)
	50

	Nombre de sièges au Conseil des Ministres (à partir de 2004)
	27

	Produit intérieur brut/habitant en €
	7800

	Part des services dans le PIB
	59,6%

	Part de l’industrie dans le PIB
	36,6%

	Part de l’agriculture dans le PIB
	3,8%

	Taux d’emploi
	55,1

	Partisans de l’élargissement
	66%

	Nombre de tués sur la route/100.000 habitants
	16,3


	SlovaQUie

	Candidat depuis
	27-06-95

	Nombre d’habitants (en million)
	5,4

	Superficie
	49.035 km²

	Langue(s)
	Slovaque, Hongrois, Tchèque, Ukrainien, Ruthène, Tzigane

	Capitale
	Bratislava

	Majorité
	18

	Régime politique
	République, Démocratie parlementaire

	Chef d’Etat
	Président Rudolf Schuster

	Chef de gouvernement
	Mikulas Dzurinda

	Nombre de sièges au Parlement européen (à partir de 2004)
	13

	Nombre de sièges au Conseil des Ministres (à partir de 2004)
	7

	Produit intérieur brut/habitant en €
	10300

	Part des services dans le PIB
	60,4%

	Part de l’industrie dans le PIB
	35,1%

	Part de l’agriculture dans le PIB
	4,5%

	Taux d’emploi
	56,3

	Partisans de l’élargissement
	69%

	Nombre de tués sur la route/100.000 habitants
	12


	SloveniE

	Candidat depuis
	10-06-96

	Nombre d’habitants (en million)
	2

	Superficie
	20.296 km²

	Langue(s)
	Sloveens

	Capitale
	Ljubljana

	Majorité :
	18

	Régime politique
	Republiek,

Parlementaire democratie

	Chef d’Etat
	Milan Kucan

	Chef de gouvernement
	Janez Drnovsek

	Nombre de sièges au Parlement européen (à partir de 2004)
	7

	Nombre de sièges au Conseil des Ministres (à partir de 2004)
	4

	Produit intérieur brut/habitant en €
	15000

	Part des services dans le PIB
	58,9%

	Part de l’industrie dans le PIB
	37,5%

	Part de l’agriculture dans le PIB
	3,6%

	Taux d’emploi
	62,7

	Partisans de l’élargissement
	55%

	Nombre de tués sur la route/100.000 habitants
	15,7


	 TCHeQUiE

	Candidat depuis
	17-01-96

	Nombre d’habitants (en million)
	10,3

	Superficie
	78.864 km²

	Langue(s)
	Tchèque

	Capitale
	Prague

	Majorité
	18

	Régime politique
	République, Démocratie parlementaire

	Chef d’Etat
	Président Václav Havel

	Chef de gouvernement
	Milo Zeman

	Nombre de sièges au Parlement européen (à partir de 2004)
	20

	Nombre de sièges au Conseil des Ministres (à partir de 2004)
	12

	Produit intérieur brut/habitant en €
	12500

	Part des services dans le PIB
	54,4%

	Part de l’industrie dans le PIB
	41,8%

	Part de l’agriculture dans le PIB 
	3,7%

	Taux d’emploi
	64,9

	Partisans de l’élargissement
	42%

	Nombre de tués sur la route/100.000 habitants
	14,5


	INFORMATIONS COMPLéMENTAIRES


Vous souhaitez en savoir plus sur l’élargissement de l’Union européenne ? Les Info-Points Europe répondent à toutes vos questions.

Adresses des Info-points :

Bruxelles - Info-Point Europe

Rue de la Loi, 242

1049  Bruxelles

Tél. 02/296.55.55

Fax 02/296.54.00

E-mail : daniele.d’hossche@cec.eu.int

Info-Point – Parlement  européen

Rue Wiertz, 60

1047  Bruxelles

Tél. 02/284.26.79

Fax : 02/284.68.80

E-mail : epbrussels@europarl.eu.int
Brabant wallon

Grand’Place Baudouin 1er, 12

1420 Braine l’Alleud

Tél. 02/387.33.40

Fax 02/387.12.98

E-mail: ipe.brabantwallon@win.be
Hainaut

Rue de la Seuwe, 16

7000 Mons

Tél. 0800/90.274

Fax 065/84.42.17

E-mail ipe.hainaut@skynet.be
Liège

Rue du Verbois, 11

4000 Liège

Tél. 04/230.11.11

Fax 04/230.11.20

E-mail : ipe.liege@spi.be
Luxembourg

Rue de la Converserie, 44

6870 Saint-Hubert

Tél. 061/61.00.51

Fax 061/61.00.52

N° vert : 0800/92.152

E-mail : ipe.lux@skynet.be
Editeur responsable:

Guy HAAZE, boulevard Poincaré 72/74, 1070   Bruxelles
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		Opdracht voor Dhr. Ve Vos : 31/07/2002								overnemen tabel uit "De Europese Unie: de uitbreiding gaat voort"												(Europese Commissie)

				Handel van de 15 EU-lidstaten met de 13 aspirant-lidstaten, in miljoen euro
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